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 ARTICLE 1 : LE CHAMPS TERRITORIAL DU PLU 
 

Le présent règlement s’applique à tout le territoire de la commune de Dun-les-Places. 
 

 ARTICLE 2 : PORTEE DU REGLEMENT A L’EGARD D’AUTRES LEGISLATIONS 
RELATIVES A L’OCCUPATION DU SOL : 

 
 1- les articles d’ordre public 

 

Sont et demeurent applicables sur le territoire communal les articles R111-2, R111-4, 
R111-15 et R111-21 du code de l’urbanisme. 

 
 2- dispositions du code de l’urbanisme édictant des règles de fond 
 

Sont et demeurent applicables sur le territoire communal les L110 et L121-1 du Code de 
l’Urbanisme qui déterminent les principes généraux d’équilibre entre l’aménagement et la 
protection, de développement durable et de mixité sociale et urbaine 

 
L’article L111-2 relatif à l’interdiction d’accès à certaines voies. 
 
L’article L111-3 relatif à la reconstruction après sinistre. 

 
Les périmètres visés à l’article R123-13 qui ont des effets sur l’occupation et l’utilisation 

des sols, et qui sont reportés à titre d’information, sur les documents graphiques. 
 

Les périmètres visés à l’article R123-14. 
 
Les articles L111-7 et s, L123-6 et L312-2 ainsi que l’article 7 de la loi n° 85-1496 du 31 

décembre 1985 relative à l’aménagement foncier rural, sur le fondement desquels peut être 
opposé un sursis à statuer. 

 

Les servitudes d’utilité publique conforment à l’article L126-1 du Code de l’Urbanisme. 
Elles sont répertoriées dans une annexe spécifique du présent dossier. 
 

 ARTICLE 3 : DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

 
Le Plan Local d’Urbanisme divise le territoire intéressé en zones urbaines, zone à 

urbaniser, zones agricoles et zones naturelles. 
 
 

1 - Les ZONES URBAINES (repérées U au plan de zonage) correspondent aux secteurs 
déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation 
ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter (R123-5). Elles sont 
regroupées dans le titre 2du présent règlement et comprennent : 
 
La zone UA : zone à caractère principal d’habitation et d'activités compatibles 
 
La zone UE : zone spécifique à vocation d’activités à vocation artisanale, de services, de 
bureaux ou d’entrepôts. 

 
2 - Les ZONES A URBANISER (repérées AU au plan de zonage) concernent les 

secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation (R123-6). 
Elles sont regroupées dans le titre 3 du présent règlement et comprennent : 
 

- La zone 2 AU comprend les parties de la zone naturelle non équipée où l’extension de 
l’urbanisation est envisagée à long terme sous réserve d’une modification du P.L.U. 

 
3 - Les ZONES AGRICOLES, (repérées A au plan de zonage) concernent les secteurs 

de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
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économique des terres agricoles (R123-7). Elles sont regroupées dans le titre 4 du présent 
règlement.  

 
4 - Les ZONES NATURELLES, (repérées N au plan de zonage) concernent les 

secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des 
milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère 
d'espaces naturels (R123-8). Elles sont regroupées dans le titre 5 du présent règlement et 
comportent : 

 

- Un secteur Nh autorisant uniquement les extensions mesurées et la création d’annexes à 
la construction principale 

- Un secteur Nt autorisant les constructions et installations nécessaires aux activités 
touristiques et de loisirs. 

 
5 - Les ESPACES BOISES CLASSES à conserver ou à créer sont soumis aux 

dispositions des articles L130.1 à L130.5 et R130.1 et suivants du Code de l'Urbanisme. 
 

6 - Les EMPLACEMENTS RESERVES aux voies et ouvrages publics, aux installations 
d’intérêt général et aux espaces verts publics, repérés sur le plan, font l’objet d’une annexe qui 
précise, pour chacun d’eux, la destination, la superficie et le bénéficiaire de la réservation. 

 
 ARTICLE 4 : ADAPTATIONS MINEURES 

 
Conformément à l’article L123-1-9 du Code de l’Urbanisme, les règles et servitudes 

définies par un P.L.U. ne peuvent faire l’objet d’aucune dérogation à l’exception des adaptations 
mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le 
caractère des constructions avoisinantes. 
 

Les dispositions des articles 3 à 13 des règlements de chacune des zones ne peuvent 
faire l’objet que d’adaptations mineures. 
 

Lorsqu’un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux dispositions édictées par le 
règlement applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des 
travaux, qui ont pour objet d’améliorer la conformité de ces immeubles avec lesdites règles ou 
qui sont sans effet à leur égard. 
 

 ARTICLE 5 : DISPOSITIONS DIVERSES 

 
1 - Les clôtures à l’exception des clôtures habituellement nécessaires à l’activité agricole 

ou forestière sont soumises à déclaration (article R 421-12) instituée par délibération 
municipale.  

 
2 - Les occupations ou utilisations définies à l’article R 421-9 du Code de l’Urbanisme 

sont soumises à autorisation préalable ou à déclaration. 
 

3 - Les travaux, installations et aménagements définis à l’article R 421-3 du Code de 
l’Urbanisme sont dispensés de toute formalité. 

4 - Les occupations ou utilisations définies à l’article R 421-19 du code de l’urbanisme 
sont soumises à la délivrance d’un permis d’aménager. 

5 – Concernant le camping et le stationnement des caravanes (article R 111- 31) : 
 

Le stationnement de caravanes quelle qu’en soit la durée, en dehors des terrains 
aménagés peut être interdit par arrêté dans certaines zones. 

 
L’aménagement de terrains devant recevoir soit plus de vingt campeurs sous tente, soit 
plus de six tentes ou caravanes à la fois est soumis à autorisation et à classement 
déterminant le mode d’exploitation autorisé. 
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6 - L’implantation des habitations légères de loisirs est soumise à l’article R 111- 32 du 

Code de l’Urbanisme. 
 

7 - La DRAC demande que lui soient communiqués pour avis au titre de l'article R 111-
3-2 du Code de l'Urbanisme tous les dossiers d’aménagement affectant le sous-sol dans les 4 
types de zone affectée d’un seuil de surface permettant de hiérarchiser le potentiel 
archéologique sur le territoire communal. Ces zones géographiques sont définies sur la carte 
archéologique annexée au présent Plan Local d’Urbanisme. 
 

- En application des articles L.531-14 et R. 531-18 du code du patrimoine, les découvertes 
de vestiges archéologiques faites fortuitement à l'occasion de travaux quelconques 
doivent immédiatement être signalées au Maire de la Commune, lequel prévient la 
Direction régionale des affaires culturelles de Bourgogne - Service régional de 
l'archéologie (39, rue Vannerie - 21000 DIJON ; Tél. : 03.80.68.50.18 ou 03.80.68.50.20).  

- L'article R.523-1 du code du patrimoine prévoit que:  "Les opérations d'aménagement, de 
construction d'ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature 
ou de leur importance affectent ou sont susceptibles d'affecter des éléments du 
patrimoine archéologique ne peuvent être entreprises que dans le respect des mesures 
de détection et le cas échéant de conservation et de sauvegarde par l'étude scientifique 
ainsi que des demandes de modification de la consistance des opérations". 

- Conformément à l'article R. 523-8 du même code: "En dehors des cas prévus au 1° de 
l'article R. 523-4, les autorités compétentes pour autoriser les aménagements, ouvrages 
ou travaux mentionnés au même article, ou pour recevoir la déclaration mentionnée au 
dernier alinéa de l'article R. 523-7, peuvent décider de saisir le préfet de région en se 
fondant sur les éléments de localisation du patrimoine archéologique dont elles ont 
connaissance". 

 
8 – la commune de Dun-les-Places compte plusieurs monuments historiques classés ou 

inscrits :  
- L’église Sainte-Amélie est inscrite à l’inventaire des monuments historiques depuis le 14 

octobre 1988. La tour, le porche avec son parvis et la couverture du clocher sont classés 
parmi les monuments historiques depuis le 14 février 1991.  

- Le Calvaire est classé Monument historique depuis le 12/01/1931 
Tous les travaux à l’intérieur de ce périmètre ou susceptibles de modifier l’aspect des abords, 
doivent avoir recueilli l’accord de l’architecte des bâtiments de France.  
La présence de monuments historiques sur la commune génère des servitudes d'utilités 
publiques de type AC1 relative aux « Monuments Historiques », de 500 mètres de rayon au 
droit des entités reconnues. 
 

9 – Les démolitions sont soumises à permis de démolir dans la zone de protection des 
édifices classés ou inscrit (article L 430-1 c du Code de l’Urbanisme). En site protégé, l'avis 
conforme de l'ABF est requis. En dehors de ces périmètres, le permis de démolir est institué par 
délibération municipale. 

 
10 - Dans les secteurs non desservis par le réseau public d’adduction et sauf 

prescriptions contraires ; l’alimentation par une ressource privée (article L. 1321-7 et R.1321-6 
du code de la santé publique) ou unifamiliale (article L. 1321-7 du code de la santé publique et 
L. 2224-9 du code général des collectivités territoriales) est possible sous les conditions 
suivantes :  

 La source ne doit alimenter qu’une seule maison 

 l’alimentation en eau potable par une source privée est soumise à déclaration à 
l’Agence Régionale de la Santé et en mairie 
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TITRE 2 : 

DISPOSITIONS 
APPLICABLES AUX 
ZONES URBAINES 

 
 Les zones UA : zones d’habitats et d'activités compatibles 
 Les zones UE : zones d’activités 
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CHAPITRE 1  

 
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA 

 
Caractères et vocation de la zone : 
 
La zone urbaine UA est constituée par l’ensemble des zones accueillant des constructions à 
usage d’habitation, de commerces ou d’activités non nuisantes sur le bourg et les hameaux de 
la commune 

 
ARTICLE UA 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

 Les nouvelles exploitations agricoles. 

 Les habitations légères de loisirs. 

 Les constructions industrielles. 

 Les parcs d’attractions. 

 Les terrains aménagés de camping et caravaning, les parcs résidentiels de loisirs, les 
garages collectifs de caravanes et expositions ventes de caravanes. 

 Les dépôts de ferrailles, de matériaux, de gravats, de déchets, d’épaves ainsi que les 
dépôts de véhicules. 

 Les carrières. 

 Les garages et les sous-sols enterrés sur terrain naturel plat. 

 

ARTICLE UA 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 

 Les constructions à usage d’hébergement hôtelier, de bureaux, de commerce, d’artisanat et 
d’entrepôt sont autorisées à condition de ne pas engendrer des nuisances (bruit, 
trépidations, odeurs, poussières, gaz, vapeurs) ou des pollutions de l’eau ou de l’air, les 
rendant incompatibles avec le caractère résidentiel de la zone  

 L’adaptation, la réfection et l’extension des établissements agricoles, à condition de ne pas 
aggraver les nuisances de voisinage et d’altérer le caractère de la zone, en application de 
l’article R 111.2 du Code de l’Urbanisme. 

 Les serres agricoles et horticoles à condition de ne pas excéder une hauteur de 4m au 
faîtage 

 Le stationnement isolé de caravane à condition de respecter l’article R 111-40 du Code de 
l’Urbanisme. 

 Les affouillements et exhaussements du sol à condition qu’ils soient destinés aux 
constructions et aménagements autorisés par le caractère de la zone. 

 La reconstruction à l’identique à condition de respecter l’article L.111-3 et d’absence 
d’exposition à un risque. 

 
ARTICLE UA 3 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation automobile ou à défaut, une servitude de passage suffisante doit être instituée par 
acte authentique ou par voie judiciaire. 

 
Les caractéristiques des accès publics ou privés doivent permettre de satisfaire aux règles 
minimales de desserte contre l’incendie et de protection civile. Ils doivent permettre de répondre 
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aux besoins de la construction à édifier et l’emprise devra être en rapport avec la nature 
d’occupation ou d’utilisation du sol autorisée.  

 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celles de ces 
voies qui présenteraient une gêne ou un risque pour la sécurité des usagers, peut être interdit. 
 
Les voies en impasse sans aire de retournement sont interdites. Elles présenteront des 
caractéristiques adaptées à l’approche du matériel de lutte contre l’incendie. 
 
ARTICLE UA 4 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 
PUBLICS D’EAU, D’ÉLECTRICITÉ ET D’ASSAINISSEMENT 
 

Alimentation en eau potable 
 
Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau public de distribution. 
 
À défaut de réseau public, l’alimentation en eau potable par une source privée est soumise à 
déclaration à l’Agence Régionale de la Santé et en mairie. 

 
Assainissement 
 

En l’absence de réseau collecteur, l’assainissement autonome devra être réalisé conformément 
à la réglementation en vigueur et sa mise en service est subordonnée à l’autorisation de 
l’autorité compétente.  
 

Eaux pluviales 
 
Réseau collectif existant  
 
Le raccordement à ce réseau de toute construction est obligatoire. 
 
Réseau collectif inexistant 
 
Tout rejet doit être conforme aux prescriptions d’hygiène en vigueur. 
 
Il est interdit d’évacuer des eaux pluviales dans les ouvrages d’eaux usées 

 
Électricité et téléphone 

 
Toute construction ou installation nécessitant une alimentation électrique doit être raccordée au 
réseau public de distribution. 
 
L’enfouissement des réseaux ou leur dissimulation sera demandé en fonction des possibilités 
techniques de réalisation. 
 
ARTICLE UA 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non règlementé. 
 
ARTICLE UA 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
Dans le bourg, la façade ou le pignon du bâtiment principal doit être implanté : 

 Soit à l’alignement 

 Soit avec un recul maximum de 5 mètres. 
 
Dans les hameaux de Bornoux, Le Vieux Dun, l’Huis Laurent, Mezauguichard, 
Mezaugueux et Le Parc, la façade ou le pignon du bâtiment principal doit être implanté : 
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 Soit à l’alignement 

 Soit avec un recul maximum de 15 mètres. 
 
Les autres constructions doivent s’implanter : 

 soit à l’alignement 

 soit avec un recul minimum de 0,5 mètre 
 
L’implantation des constructions doit se faire à au moins 10 mètres des berges des ruisseaux. 
 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux extensions des constructions existantes sous réserve 
qu’elles respectent la continuité du bâtiment existant et sans réduire la distance de recul initiale. 
 
Des dérogations au présent article pourront être apportées dans le cas de contraintes 
topographiques prouvées, nécessitant une implantation spéciale.  
 
Les dispositions de l’article UA 6 ne s’appliquent pas aux installations et équipements 
des services publics ou d’intérêt général. 
 
ARTICLE UA 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 
Les constructions doivent s’implanter en limite séparative ou en respectant une distance de 2 
mètres minimum. 
 
Toutefois, les abris de jardins pourront être implantés à 1 mètre minimum par rapport aux 
limites séparatives. 
 
Cette disposition ne s’applique pas aux extensions des constructions existantes sous réserve 
qu’elles respectent la continuité du bâtiment existant et sans réduire la distance de recul initiale. 
 
Les dispositions de l’article UA 7 ne s’appliquent pas aux installations et équipements 
des services publics ou d’intérêt général. 
 
ARTICLE UA 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 
 
Non réglementé. 
 
ARTICLE UA 9 : EMPRISE AU SOL 
 
Non règlementé. 
 
ARTICLE UA 10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 
Le niveau du seuil du rez-de-chaussée des constructions ne pourra se situer à plus de 0,6 
mètre au-dessus du sol naturel. 
 
La hauteur des constructions principales ne peut excéder 6 mètres à l’égout de toitures. 
 
La hauteur maximale des annexes (garage, appentis, cabanon, piscine, abris de jardin, abris à 
bois) autorisée est de 4 mètres au faîtage. 
 
La hauteur maximale des extensions ne pourra excéder celle de la construction originelle.  

Dans le cadre de réhabilitation ou d’extension de bâtiments existants dont la hauteur est 
supérieure aux règles ci-dessus, la hauteur du bâtiment initial pourra être respectée, sans que 
celle-ci soit dépassée. 
 
Les dispositions de l’article UA 10 ne s’appliquent pas aux installations et équipements 
des services publics ou d’intérêt général. 
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ARTICLE UA 11 : ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS  
 
Généralités : 
 
Les porteurs de projet devront prendre en compte le guide architectural « Habiter en 
Morvan – Un pays en héritage » annexé au règlement du PLU et sont invités à se 
rapprocher du Service Territorial d’Architecture et du Patrimoine de la Nièvre et/ou de 
l’architecte-conseil du CAUE de la Nièvre. 
 
Les pastiches d’architectures étrangères à la région ou portant atteinte par leur aspect à 
l’environnement sont interdites. 
 
Les agrandissements, les extensions des constructions existantes doivent être réalisés dans le 
même style que la construction principale.  
Toutefois, une architecture contemporaine dérogeant aux dispositions suivantes, est autorisée 
dans le cadre d’une étude au cas par cas, en fonction des particularismes locaux. 
 
Les techniques permettant l’utilisation d’énergies renouvelables (panneaux solaires, chauffe-
eau solaire…) ou de techniques durables (toitures végétalisées…) sont autorisées. 
 
Façades : 
 
Tout bâtiment doit présenter des façades plus longues que larges. 
 
Les joints creux sont interdits. Les enduits seront soit couvrants, soit beurrés.  
Les enduits de façade devront être adaptés à l’architecture du bâtiment et de l’environnement.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les fenêtres et percements de façades doivent être plus hauts que larges pour permettre 
d'avoir un visuel plus affirmé de rectangle vertical. Cette disposition ne s’applique pas aux 
portes de garage. 
 
Les fenêtres devront être en accord avec le style existant traditionnel et respecter la même 
typologie (nombre d’ouvrants, présence de petits bois, etc.). 
 
Les systèmes de fermetures (volets, etc.) doivent être en adéquation avec l’architecture et 
l’aspect du bâtiment.  
 
Les volets roulants sont autorisés sous réserve d'une bonne intégration et s'ils reçoivent 
l'accord des services du STAP là où il intervient.  
Les coffres ne devront pas être en saillie et être visibles extérieurement ; ils devront si possible 
être implanté côté intérieur de l'habitation et devront s’intégrer à l’architecture et à 
l’environnement. 
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Toitures: 
 
Toute extension ou surélévation jouxtant une construction existante doit s’harmoniser à la 
composition existante, indépendamment des pentes de toiture définies. 
Les toitures "terrasse" et autres formes de toitures ne seront autorisées que si le parti 
architectural retenu de la construction le justifie ou par des dispositifs destinés aux économies 
d’énergie. 
Les toitures translucides ne sont autorisées que pour les extensions des constructions ou pour 
les couvertures de piscine. 
 
Les châssis, les lucarnes et les puits de lumière ne doivent pas, par leurs dimensions, 
proportions et nombres, déséquilibrer l’harmonie de la toiture ni former un contraste marqué par 
rapport aux mêmes éléments de constructions voisines. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les bâtiments principaux 
Les toitures des bâtiments à vocation d’habitation et des annexes de plus de 30m² possèderont 
2 pans avec une pente comprise entre 35° et 45°.  
Les toitures des bâtiments artisanaux et agricoles devront présenter une pente comprise entre 
20° et 45°.  
 

 Les annexes  
Les toitures des annexes accolées au bâtiment principal peuvent être à un pan. 
Les toitures des annexes isolées doivent présenter au maximum deux pans. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Matériaux et couleurs : 
 
Les couleurs des matériaux et des façades devront respecter la palette de couleurs définies par 
le Parc Naturel Régional du Morvan dans le document intitulé « Couleurs en Morvan » et 
annexé au PLU.  
Les couleurs en contradiction avec celles de l’environnement sont interdites, notamment les 
tons vifs, les couleurs criardes, ciment gris et le blanc. 
 
Les toitures doivent être d’aspect et de couleur terre cuite ou ardoise. 
 

Oui Oui 
Oui 

Non 

Non 
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L’emploi sans enduit des matériaux destinés à être recouverts tels que les carreaux de plâtre, 
parpaings agglomérés, … est interdit pour les façades et les murs de clôture. 
 
Les bardages bois devront être privilégiés (sauf contraintes techniques ou nécessité 
particulière) pour les projets de construction, mais les bardages métalliques sont autorisés et 
doivent présenter un ton mat et se rapprocher de la couleur de l’environnement naturel. 
 
Les bardages en bois doivent être laissés naturels, peints ou traités.  
Le bardage des bâtiments agricoles et artisanaux doit correspondre à la palette de couleurs 
définies par la Parc Naturel Régional du Morvan dans le document intitulé « Couleurs en 
Morvan – Préconisation pour les bardages métalliques des bâtiments agricoles et artisanaux » 
et annexé au PLU. 
 
Les panneaux solaires occuperont un maximum d’un tiers de la superficie du pan de la toiture 
ou l’intégralité du pan de toiture. Ils seront intégrés à la toiture, du mur gouttereau au faitage. 
 
Clôtures 
 
La hauteur maximale des clôtures donnant sur la voie publique doit être de 1,5 mètre. 
 
La hauteur maximale des clôtures donnant sur les limites séparatives est de 2 mètres. 
 
Les clôtures peuvent être soit : 

 Constituées d’un mur plein surmonté ou non de dispositif de protection 

 Constituées d’une haie vive doublée ou non d’un grillage 
 
Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures (murs, haie végétale) doivent 
être conçues de manière à s’harmoniser (hauteur, couleur…) entre elles, avec la rue, les 
constructions existantes sur la propriété et dans le voisinage. 
 
Les clôtures à proximité immédiate des accès des établissements et carrefours des voies 
ouvertes à la circulation doivent être établies de telle sorte qu’elles ne créent pas de gêne pour 
la circulation publique, notamment en diminuant la visibilité. 
 
Les haies vives seront constituées d’essences locales dont la liste est annexée au PLU dans le 
document intitulé « Habiter en Morvan – Un pays en héritage ». 
 
Divers 
 
Les coffrets liés à la desserte des réseaux devront être intégrés dans la clôture ou dans le mur 
de la construction. 
Les éléments rajoutés à la construction (antennes, paraboles…) devront être dissimulées, dans 
la mesure du possible, ou dans une couleur mate similaire à légèrement plus sombre que celle 
de la toiture ou du matériau sur lequel ils sont apposés. 
 
Les blocs de climatisation ne devront pas être visibles depuis le domaine public. 
 
Les dispositions de l’article UA 11 ne s’appliquent pas aux installations et équipements 
des services publics ou d’intérêt général. 
 
ARTICLE UA 12  : LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE 
DE RÉALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques et des voies privées susceptibles d’être 
affectées à la circulation publique. 
 
ARTICLE UA 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
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Le projet d'aménagement d'une ou plusieurs parcelles aboutissant ou non à une division 
foncière, devra conduire à la sauvegarde du plus grand nombre possible d'arbres, en 
considération de la nature des essences, de leur état existant, de leur âge et de leur 
peuplement. Toutefois, des plantations compensatoires peuvent être autorisées en cas 
d’impossibilité de sauvegarder les arbres ou les vergers existants. 
 
Le cas échéant, les essences utilisées pour les haies vives seront choisies dans la liste 
annexée au présent règlement. 
 
ARTICLE UA 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Non réglementé. 
 
ARTICLE UA 15 : LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENT, EN MATIÈRE DE PERFORMANCES 
ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 
Non réglementé. 
 
ARTICLE UA 16 : LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE D’INFRASTRUCTURES ET 
RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 
 
Non réglementé. 
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CHAPITRE 2 

 
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UE 
 
Caractères et vocation de la zone 
 

La zone UE est une zone spécifique à vocation artisanale, de services, de bureaux ou 
d’entrepôts. 
 
ARTICLE UE 1 : TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DES SOLS INTERDITS 
 
Dans toute la zone, sont interdits : 
 

 Les terrains aménagés de camping et caravaning et les parcs résidentiels de loisirs. 

 Les constructions à vocation agricole. 
 
ARTICLE UE 2 : OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES  
 

 Les dépôts de matériaux s’ils sont associés à un bâtiment d’une activité économique. 

 Les constructions à vocation d’habitation à condition qu’elles soient intégrées dans un 
bâtiment d’activité et nécessaire au gardiennage dans la limite d’un logement par 
entreprise. L’emprise au sol du logement ne doit être supérieure à la surface réservée à 
l’activité.  

 

ARTICLE UE 3 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVÉES ET D’ACCÈS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 

 Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation automobile ou à défaut, une servitude de passage suffisante doit être instituée 
par acte authentique ou par voie judiciaire. 

 Les caractéristiques des accès publics ou privés doivent permettre de satisfaire aux règles 
minimales de desserte contre l’incendie et de protection civile. Ils doivent permettre de 
répondre aux besoins de la construction à édifier et l’emprise devra être en rapport avec la 
nature d’occupation ou d’utilisation du sol autorisée.  

 Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celles de 
ces voies qui présenteraient une gêne ou un risque pour la sécurité des usagers peut être 
interdit. 

 Les voies en impasse sans aire de retournement sont interdites. Elles présenteront des 
caractéristiques adaptées à l’approche du matériel de lutte contre l’incendie. 

 

ARTICLE UE 4 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 
PUBLICS D’EAU, D’ÉLECTRICITÉ ET D’ASSAINISSEMENT. 
 

Alimentation en eau potable 
 
Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau public de distribution. 
 

Assainissement 
 

En l’absence de réseau collecteur, l’assainissement autonome devra être réalisé conformément 
à la réglementation en vigueur et sa mise en service est subordonnée à l’autorisation de 
l’autorité compétente.  
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 Eaux pluviales 
 
Réseau collectif existant  
 
Le raccordement à ce réseau de toute construction est obligatoire. 
 
Réseau collectif inexistant 
 
Tout rejet doit être conforme aux prescriptions d’hygiène en vigueur. 
 
Il est interdit d’évacuer des eaux pluviales dans les ouvrages d’eaux usées 

 
Électricité et téléphone 

 
Toute construction ou installation nécessitant une alimentation électrique doit être raccordée au 
réseau public de distribution. 
 
L’enfouissement des réseaux ou leur dissimulation sera demandé en fonction des possibilités 
techniques de réalisation. 
 
ARTICLE UE 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non règlementé. 
 
ARTICLE UE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent être édifiées à 5 mètres minimum des voies et emprises publiques 
existantes ou à créer. 
 
Cette disposition ne s’applique pas aux extensions des constructions existantes sous réserve 
qu’elles respectent la continuité du bâtiment existant et sans réduire la distance de recul initiale. 
 
Les dispositions de l’article UE 6 ne s’appliquent pas aux installations et équipements 
des services publics ou d’intérêt général. 
 
ARTICLE UE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 
Les constructions devront s’implanter avec une marge de recul équivalente à la hauteur des 
constructions divisée par deux avec un recul minimum de cinq mètres.  
 
Cette disposition ne s’applique pas aux extensions et aménagements des constructions 
existantes sous réserve qu’elles respectent la continuité du bâtiment existant et sans réduire la 
distance de recul initiale. 
 
Les dispositions de l’article UE 7 ne s’appliquent pas aux installations et équipements 
des services publics ou d’intérêt général. 
 
ARTICLE UE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES 
 
Non réglementé. 
 
ARTICLE UE 9 : EMPRISE AU SOL 
 
Non règlementé. 
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ARTICLE UE 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur maximale des constructions ne dépassera pas 8 mètres à l’égout du toit. 
 
La hauteur maximale des extensions ne pourra excéder celle de la construction originelle.  
 
Les dispositions de l’article UE 10 ne s’appliquent pas aux installations et équipements 
des services publics ou d’intérêt général. 
 
ARTICLE UE 11 : ASPECT EXTÉRIEUR  
 
1- Dispositions générales : 
 
Les porteurs de projet devront prendre en compte le guide architectural  « Habiter en Morvan – 
Un pays en héritage » annexé au règlement du PLU et sont inviter à se rapprocher du Service 
Territorial d’Architecture et du Patrimoine de la Nièvre et/ou de l’architecte-conseil du CAUE de 
la Nièvre. 
 
Les pastiches d’architectures étrangères à la région ou portant atteinte par leur aspect à 
l’environnement sont interdits. 
 
Dans le cas de constructions ou de réhabilitations utilisant une architecture durable ou faisant 
appel à des matériaux d’économies d’énergie, des adaptations au présent règlement pourront 
être autorisées sous réserve d’une bonne intégration avec les constructions voisines.  
Il est conseillé de se rapprocher des services du PNR du Morvan ou du CAUE pour bénéficier 
de conseils dans ce domaine.  
 
Les matériaux et attributs de la construction devront respecter et être en adéquation avec le bâti 
existant.  
 
Les extensions des constructions doivent être réalisées dans le même style et les mêmes 
couleurs que le bâtiment principal. 
Toute extension ou surélévation jouxtant une construction existante doit s’harmoniser à la 
composition existante, indépendamment des pentes de toiture définies ci-dessous. 
 
Toitures: 
 

 Les bâtiments artisanaux 
Les toitures des bâtiments artisanaux doivent présenter au minimum deux versants avec une 
pente comprise entre 20° et 45°. 
Les toits avec un nombre de pans supérieurs ne sont autorisés que si chaque face de la toiture 
présente la même pente moyenne. 
 
Les toitures "terrasse" et autres formes de toitures ne seront autorisées que si le parti 
architectural retenu de la construction le justifie ou par des dispositifs destinés aux économies 
d’énergie. 
 

 Les annexes 
Les toitures des annexes accolées au bâtiment principal peuvent être à un pan. 
Les toitures des annexes isolées doivent présenter au maximum deux pans. 
La pente du pan devra s’adapter au sens et à l’angle d’inclinaison du toit du bâtiment principal. 
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Matériaux et couleurs : 
 
Les couleurs des matériaux et des façades devront respecter la palette de couleurs définies par 
le Parc Naturel Régional du Morvan dans le document intitulé « Couleurs en Morvan » et 
annexé au PLU.  
Les couleurs en contradiction avec celles de l’environnement sont interdites, notamment les 
tons vifs et le blanc. 
 
Les matériaux de couverture doivent s’harmoniser avec ceux des constructions avoisinantes.  
 
L’emploi sans enduit des matériaux destinés à être recouverts tels que les carreaux de plâtre, 
parpaings agglomérés… est interdit pour les façades et les murs de clôture.  
La dominante doit être claire, neutre ou se rapprocher de la couleur des matériaux naturels, tels 
que pierre, bois, terre cuite… 
 
Les bardages bois devront être privilégiés (sauf contraintes techniques ou nécessité 
particulière) pour les projets de construction, mais les bardages métalliques sont autorisés et 
doivent présenter un ton mat et se rapprocher de la couleur de l’environnement naturel. 
 
La couleur du bardage doit correspondre à la palette de couleurs définies par la Parc Naturel 
Régional du Morvan dans le document intitulé « Couleurs en Morvan – Préconisation pour les 
bardages métalliques des bâtiments agricoles et artisanaux » et annexé au PLU. 
 
Les bardages en bois doivent être laissés naturels, traités ou peints. 
 
Les panneaux solaires occuperont un maximum d’un tiers de la superficie du pan de la toiture 
ou l’intégralité du pan de toiture. Ils seront intégrés à la toiture, du mur gouttereau au faitage. 
 
La toiture des bâtiments d’activités doit présenter une couleur différente de celle des façades. 
 
Clôtures 
 
La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres. 
 
Les clôtures peuvent être soit : 

 Constituées d’un mur plein surmonté ou non de dispositif de protection 

Oui Oui 
Oui 

Non 

Non 
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 Constituées d’une haie vive doublée ou non d’un grillage 
 
Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures (murs, haie végétale, grillage) 
doivent être conçues de manière à s’harmoniser (hauteur, couleur…) entre elles, avec la rue, 
les constructions existantes sur la propriété et dans le voisinage. 
 
Les clôtures à proximité immédiate des accès des établissements et carrefours des voies 
ouvertes à la circulation doivent être établies de telle sorte qu’elles ne créent pas de gêne pour 
la circulation publique, notamment en diminuant la visibilité. 
 
Les haies vives seront constituées d’essences locales dont la liste est annexée au PLU dans le 
document intitulé « Habiter en Morvan – Un pays en héritage ». 
 
Divers 
 
Les coffrets techniques, boîtes aux lettres, abris à poubelles, seront regroupés au sein de 
module s’intégrant en continuité de l’alignement. 
 
Les éléments rajoutés à la construction (antennes, paraboles…) devront être dissimulées, dans 
la mesure du possible, ou dans une couleur mate similaire à légèrement plus sombre que celle 
de la toiture ou du matériau sur lequel ils sont apposés. 
 
Les blocs de climatisation ne devront pas être visibles depuis le domaine public. 
 
Les dispositions de l’article UE 11 ne s’appliquent pas aux installations et équipements 
des services publics ou d’intérêt général. 
 
ARTICLE UE 12 STATIONNEMENT DES VÉHICULES 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques et des voies privées susceptibles d’être 
affectées à la circulation publique. 
La surface affectée au stationnement doit permettre de répondre aux besoins de la construction 
à édifier et dont l’emprise devra être en rapport avec la nature d’occupation ou d’utilisation du 
sol autorisée : 

- Les constructions à usage d’activités ou de commerces présenteront une place de 
stationnement pour 50m² de surface de plancher. Ces constructions aménageront en 
supplément des aires de stationnement pour les poids lourds et véhicules utilitaires. 

 
Les places de stationnement devront être revêtues de matériaux imperméables. Les eaux de 
ruissellement devront être collectées et orientées vers le réseau d’eau pluviale. 
Les eaux issues des parkings de surfaces de plus de 10 places et des voiries subiront un 
traitement de débourbage et déshuilage avant rejet dans le réseau d’eau pluviale.  
 
ARTICE UE 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATION 
 
Le projet d'aménagement d'une ou plusieurs parcelles aboutissant ou non à une division 
foncière devra conduire à la sauvegarde du plus grand nombre possible d'arbres existants, en 
considération de la nature des essences, de leur état existant, de leur âge et de leur 
peuplement. Toutefois, des plantations compensatoires peuvent être autorisées en cas 
d’impossibilité de sauvegarder les arbres existants. 
 
Le cas échéant, les essences utilisées pour les haies vives seront choisies dans la liste 
annexée au présent règlement. Il est conseillé de se rapprocher du Parc Naturel Régional du 
Morvan. 
 
ARTICLE UE 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Non réglementé. 
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ARTICLE UE 15 : LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENT, EN MATIÈRE DE PERFORMANCES 
ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 
Non réglementé. 
 
ARTICLE UE 16 : LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE D’INFRASTRUCTURES ET 
RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 
 
Non réglementé. 
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21 
 

CHAPITRE 1 

 
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 2AU 
 
Caractères et vocation de la zone 
 

La zone 2AU comprend les parties de la zone naturelle non équipée de Dun-les-Places où 
l’extension de l’urbanisation est envisagée à long terme sous réserve d’une évolution du PLU 
 
ARTICLE 2AU 1 : TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DES SOLS INTERDITS 
 
Toutes les constructions ou installations sur ces zones sont interdites. 
 
ARTICLE 2AU 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Les constructions, les installations techniques, les installations et travaux divers constituant des 
équipements des services publics ou d’intérêt collectif, s’ils sont utiles à la desserte future de la zone. 

 
ARTICLE 2AU 3 : ACCÈS ET VOIRIE 
 
Non règlementé.  
 
ARTICLE 2AU 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  
 
Non règlementé.  
 
ARTICLE 2AU 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
Non règlementé. 
 
ARTICLE 2AU 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions pourront s’implanter à partir de l’alignement. 
 
ARTICLE 2AU 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES. 
 

Les constructions doivent s’implanter soit en limite séparative soit à 2 mètres minimum.  
 

ARTICLE 2AU 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX  
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 
 
Non règlementé.  
 
ARTICLE 2AU 9 : EMPRISE AU SOL 
 
Non règlementé.  
 
ARTICLE 2AU 10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 
Non règlementé.  
 
ARTICLE 2AU 11 : ASPECT EXTÉRIEUR 
 
Non règlementé.  
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ARTICLE 2AU 12 : STATIONNEMENT DES VÉHICULES 
 
Non règlementé.  
 
ARTICLE 2AU 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Non règlementé. 
 
ARTICLE 2AU14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Non règlementé.  
 
ARTICLE 2AU 15 : LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENT, EN MATIÈRE DE PERFORMANCES 
ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 
Non réglementé. 
 
ARTICLE 2AU 16 : LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE D’INFRASTRUCTURES ET 
RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 
 
Non réglementé. 
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CHAPITRE 1  
 
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 
 
Caractères et vocation des zones 
 
La zone A est une zone à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricole. 
 
Cette zone est essentiellement réservée aux activités et installations liées à l’exploitation des 
ressources naturelles et agricoles. 
 
ARTICLE A 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article A2 et non 
liées à l’activité agricole. 
 
ARTICLE A 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises si elles respectent des conditions 
particulières : 
 

 Une habitation peut être autorisée si elle est nécessaire au fonctionnement de 
l’exploitation agricole. 

 Les installations techniques, les installations et travaux divers constituant des 
équipements publics ou y étant directement liés, ainsi que ceux qui sont nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

 Les extensions limitées liées à la vente directe de produit issu de l’exploitation agricole 
ou à l’accueil touristique à condition de ne pas remettre en cause la vocation de la zone. 

 Les serres agricoles et horticoles à condition de ne pas excéder une hauteur de 4m au 
faîtage 

 Un parking si il est nécessaire au fonctionnement d'une activité.  

 
ARTICLE A 3 : ACCÈS ET VOIRIE 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation automobile. 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte contre l’incendie et de protection civile. Ils doivent permettre de répondre aux besoins 
de la construction à édifier et dont l’emprise devra être en rapport avec la nature d’occupation 
ou d’utilisation du sol autorisée. 
 
ARTICLE A 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 
 
1) Alimentation en eau potable 
 
Toute construction ou installation nouvelle (habitation lieu d’accueil du public) nécessitant une 
alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public de distribution. 
 
À défaut de réseau public, l’alimentation en eau potable par une source privée est soumise à 
déclaration à l’Agence Régionale de la Santé et en mairie. 
 
2) Assainissement 
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L’assainissement est obligatoire. Il devra être réalisé conformément à la réglementation en 
vigueur et sa mise en service est subordonnée à l’autorité compétente. 
 
3) Eaux pluviales 
 
Les eaux pluviales devront être infiltrées ou gérées sur le terrain de la construction. 
Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge 
exclusive des constructeurs qui doivent réaliser des dispositifs adaptés à l’opération et au 
terrain, 
 
4) Autres réseaux 
 
L’extension des réseaux sera enfouie en référence à la Charte du Parc Naturel Régional du 
Morvan. 
 
ARTICLE A 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
 
Sans objet 
 
ARTICLE A 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
AUX EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions à usage d’habitation 
 
Sur les voies communales et chemins ruraux, la façade ou le pignon du bâtiment principal doit 
être implanté : 

 Soit à l’alignement 

 Soit avec un recul maximum de 5 mètres. 
 
Les autres constructions doivent s’implanter : 

 soit à l’alignement 

 soit avec un recul minimum 0,5 mètre 
 
L’implantation des constructions doit se faire à au moins 10 mètres des berges des ruisseaux. 
 
Cette disposition ne s’applique pas aux extensions des constructions existantes sous réserve 
qu’elles respectent la continuité du bâtiment existant et sans réduire la distance de recul initiale. 
 
Les constructions à usage agricole 
 
Sur les voies communales et chemins ruraux, les constructions doivent être implantées avec un 
recul de 5 mètres minimum. 
 
L’implantation des constructions doit se faire à au moins 10 mètres des berges des ruisseaux. 
 
Cette disposition ne s’applique pas aux extensions des constructions existantes sous réserve 
qu’elles respectent la continuité du bâtiment existant et sans réduire la distance de recul initiale. 
 
Les dispositions de l’article A 6 ne s’appliquent pas aux installations et équipements des 
services publics ou d’intérêt général. 
 

ARTICLE A 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 
Les constructions à usage d’habitation doivent s’implanter : 

- soit en limite séparative 
- soit à une distance minimum de 2 mètres. 

 
Les constructions à usage agricole doivent être implantées avec un recul minimum de 5 mètres. 
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Cette disposition ne s’applique pas aux extensions des constructions existantes sous réserve 
qu’elles respectent la continuité du bâtiment existant et sans réduire la distance de recul initiale. 
 
Les dispositions de l’article A7 ne s’appliquent pas aux installations et équipements des 
services publics ou d’intérêt général. 
 
ARTICLE A 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 
 
Non réglementé. 
 
ARTICLE A 9 : EMPRISE AU SOL 
 
Non règlementé 
 
ARTICLE A 10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel avant travaux. 
 
La hauteur maximale autorisée des constructions à usage d’habitation est R+ combles dans la 
limite de 6 mètres à l‘égout du toit. 
 
La hauteur maximale des annexes (garage, appentis, cabanon, piscine, abris de jardin, abris à 
bois) autorisée liées à l’habitation est de 4 mètres au faîtage. 
 
La hauteur maximale des extensions ne pourra excéder celle de la construction originelle.  
 
La hauteur des constructions à usage d’activité agricole ne peut excéder 12 mètres au faîtage 
du toit sans pouvoir être inférieure à 2,5 mètres à l’égout du toit.  
Toutefois, au-delà de cette hauteur, l’autorisation de construire des silos peut être accordée 
sous réserve du respect de prescription particulière en matière d’aspect. 
 

Dans le cadre de réhabilitation ou d’extension de bâtiments existants dont la hauteur est 
supérieure aux règles ci-dessus, la hauteur du bâtiment initial pourra être respectée, sans que 
celle-ci soit dépassée. 
 
Les dispositions de l’article A 10 ne s’appliquent pas aux installations et équipements 
des services publics ou d’intérêt général. 
 
ARTICLE A 11 : ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Généralités : 
 
Les porteurs de projet devront prendre en compte le guide architectural  « Habiter en 
Morvan – Un pays en héritage » annexé au règlement du PLU et sont invités à se 
rapprocher du Service Territorial d’Architecture et du Patrimoine de la Nièvre et/ou de 
l’architecte-conseil du CAUE de la Nièvre. 
 
Il est nécessaire de privilégier les réhabilitations, les agrandissements et les extensions avant 
tout nouveau projet de construction.  
 
Les pastiches d’architectures étrangères à la région ou portant atteinte par leur aspect à 
l’environnement sont interdits. 
 
Les agrandissements, les extensions des constructions existantes doivent être réalisés dans le 
même style que la construction principale. 
Toutefois, une architecture contemporaine dérogeant aux dispositions suivantes est autorisée 
dans le cadre d’une étude au cas par cas, en fonction des particularismes locaux. 
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Dans le cas de constructions ou de réhabilitations utilisant une architecture durable ou faisant 
appel à des matériaux d’économies d’énergie, des adaptations au présent règlement pourront 
être autorisées sous réserve d’une bonne intégration avec les constructions voisines.  
Il est conseillé de se rapprocher des services du PNR du Morvan ou du CAUE pour bénéficier 
de conseils dans ce domaine.  
 
Les matériaux et attributs de la construction, devront respecter et être en adéquation avec le 
bâti existant. 
 
Façades : 
 
Tout bâtiment doit présenter des façades plus longues que larges. 
 
Les joints creux sont interdits. Les enduits seront soit couvrants, soit beurrés.  
Les enduits de façade devront être adaptés à l’architecture du bâtiment et de l’environnement.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les fenêtres et percements de façades doivent être plus hauts que larges pour permettre 
d'avoir un visuel plus affirmé de rectangle vertical. Cette disposition ne s’applique pas aux 
portes de garage. 
 
Les fenêtres devront être en accord avec le style existant traditionnel et respecter la même 
typologie (nombre d’ouvrants, présence de petits bois, etc.). 
 
Les systèmes de fermetures (volets, etc.) doivent être en adéquation avec l’architecture et 
l’aspect du bâtiment. 
 
Les volets roulants sont autorisés sous réserve d'une bonne intégration et s'ils reçoivent 
l'accord des services du STAP là où il intervient.  
Les coffres ne devront pas être en saillie et être visibles extérieurement ; ils devront si possible 
être implanté côté intérieur de l'habitation et devront s’intégrer à l’architecture et à 
l’environnement. 
 
Toitures: 
 
Toute extension ou surélévation jouxtant une construction existante doit s’harmoniser à la 
composition existante, indépendamment des pentes de toiture définies. 
 
Les toitures "terrasse" et autres formes de toitures ne seront autorisées que si le parti 
architectural retenu de la construction le justifie ou par des dispositifs destinés aux économies 
d’énergie. 
Les toitures translucides ne sont autorisées que pour les extensions des constructions ou pour 
les couvertures de piscine. 
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Les châssis, les lucarnes et les puits de lumière ne doivent pas, par leurs dimensions, 
proportions et nombres, déséquilibrer l’harmonie de la toiture ni former un contraste marqué par 
rapport aux mêmes éléments de constructions voisines. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les bâtiments principaux 
Les toitures des bâtiments à vocation d’habitation et des annexes de plus de 30m² possèderont 
2 pans avec une pente comprise entre 35° et 45° et devront s’harmoniser avec les 
constructions existantes.  
  
Les toitures des bâtiments agricoles devront présenter une pente comprise entre 20° et 45°.  
 

 Les annexes  
Les toitures des annexes accolées au bâtiment principal peuvent être à un pan. 
Les toitures des annexes isolées doivent présenter au minimum deux pans. 
La pente du pan devra s’adapter au sens et à l’angle d’inclinaison du toit du bâtiment principal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Matériaux et couleurs : 
 
Les couleurs en contradiction avec celle de l’environnement sont interdites, notamment les tons 
vifs, les couleurs criardes, le ciment gris et le blanc.  
Les couleurs des matériaux des bâtiments d’habitations devront respecter la palette de couleurs 
définies par le Parc Naturel Régional du Morvan dans le document intitulé « Couleurs en 
Morvan » et annexé au PLU 
 
Le bardage des bâtiments agricoles doit correspondre à la palette de couleurs définies par la 
Parc Naturel Régional du Morvan dans le document intitulé « Couleurs en Morvan – 
Préconisation pour les bardages métalliques des bâtiments agricoles et artisanaux » et annexé 
au PLU.  
 
Les bardages bois devront être privilégiés (sauf contraintes techniques ou nécessité 
particulière) pour les projets de construction, mais les bardages métalliques sont autorisés et 
doivent présenter un ton mat et se rapprocher de la couleur de l’environnement naturel. 
 

Oui Oui 
Oui 

Non 

Non 
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Les bardages bois devront être laissés naturels, peints ou traités. 
 
Les éléments d’infrastructure, type silo, doivent s’intégrer dans leur environnement immédiat 
par l’emploi d’un matériau non brillant et patiné. 
 
Les toitures doivent être aspect et couleur terre cuite ou ardoise. 
Les toitures translucides ne sont autorisées que pour les extensions des constructions, pour les 
couvertures de piscine ou pour les châssis et serres agricoles.  
 
L’emploi sans enduit des matériaux destinés à être recouverts tels que les carreaux de plâtre, 
parpaings agglomérés, … est interdit pour les façades et les murs de clôture. 
 
Les panneaux solaires occuperont un maximum d’un tiers de la superficie du pan de la toiture 
ou l’intégralité du pan de toiture. Ils seront intégrés à la toiture, du mur gouttereau au faitage.  
 
Clôtures des bâtiments d'habitation 
 
La hauteur maximale des clôtures donnant sur la voie publique est de 1,5 mètre. 
 
La hauteur maximale des clôtures donnant sur les limites séparatives est de 2 mètres. 
 
Les clôtures peuvent être soit : 

 Constituées d’un mur plein surmonté ou non de dispositif de protection 

 Constituées d’une haie vive doublée ou non d’un grillage 
 
Les haies vives seront constituées d’essences locales dont la liste est annexée au PLU dans le 
document intitulé « Habiter en Morvan – Un pays en héritage ». 
 
Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures (murs, haie végétale) doivent 
être conçues de manière à s’harmoniser (hauteur, couleur…) entre elles, avec la rue, les 
constructions existantes sur la propriété et dans le voisinage. 
 
Les clôtures à proximité immédiate des accès des établissements et carrefours des voies 
ouvertes à la circulation doivent être établies de telle sorte qu’elles ne créent pas de gêne pour 
la circulation publique, notamment en diminuant la visibilité. 

 
Divers 
 
Les coffrets liés à la desserte des réseaux devront être intégrés dans la clôture ou dans le mur 
de la construction. 
 
Les compostières, les récupérateurs d’eaux pluviales, doivent être soit dissimulés derrière un 
écran végétal ou ne pas être visibles depuis le domaine public. 
 
Les éléments rajoutés à la construction (antennes, paraboles…) devront être dissimulées, dans 
la mesure du possible, ou dans une couleur mate similaire à légèrement plus sombre que celle 
de la toiture ou du matériau sur lequel ils sont apposés. 
 
Les blocs de climatisation ne devront pas être visibles depuis le domaine public. 
Les paraboles devront s’accorder avec la couleur du support de fixation. 
 
Les dispositions de l’article A11 ne s’appliquent pas aux installations et équipements 
des services publics ou d’intérêt général. 
 
ARTICLE A 12 : STATIONNEMENT DES VÉHICULES 
 
Le stationnement correspondant aux besoins des constructions ou installations doit être assuré 
en dehors des voies publiques et des voies privées susceptibles d’être affectées à la circulation 
publique. 
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non non Oui
4 

 
ARTICLE A 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Dépôts, stockages et bâtiments d’activité   
 
Ces implantations devront être accompagnées d’un traitement végétal favorisant leur insertion 
dans le paysage et devront dans la mesure du possible respecter les préconisations des 
schémas ci-dessous 
Les haies identifiées au titre de l’article L 123-1-5 III doivent être préservées en l’état. En cas de 
nécessité absolue de les arracher (maladie), la plantation d’une nouvelle haie avec des 
essences similaires sera obligatoire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le cas échéant, les essences utilisées pour les haies vives seront choisies dans la liste 
annexée au présent règlement. 
 
ARTICLE A 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Non réglementé. 

 
ARTICLE A 15 : LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENT, EN MATIÈRE DE PERFORMANCES 
ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 
Non réglementé. 
 
ARTICLE A 16 : LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE D’INFRASTRUCTURES ET 
RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 
 
Non réglementé. 
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TITRE 5: 

DISPOSITIONS 
APPLICABLES 

AUX ZONES NATURELLES 
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CHAPITRE 1  

 
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 
 

Caractères et vocation de la zone 
 
La zone N est une zone à protéger en raison de la qualité des sites, milieux et espaces 
naturels, des paysages et de leur intérêt (d'un point de vue esthétique, historique ou 
écologique) ou de l'existence d'une exploitation forestière ou de son caractère d'espace naturel 
Elle comprend :  

 un secteur Nh correspondant aux secteurs naturels à vocation d’habitat 

 un secteur Nt destiné à accueillir les activités touristiques 

 
ARTICLE N 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article N2. 
 
ARTICLE N 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sont autorisées : 

 les constructions et installations à condition qu’elles soient nécessaires à l’exploitation 
forestière 

 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif à 
condition que leur implantation et leur destination soient compatibles avec la 
préservation de l’environnement. 

 
En secteur Nh, seules sont autorisées : 

 Les extensions des constructions existantes accolées au bâtiment principal. 

 La construction et l’extension d’abris de jardin, de piscines, de garages, d’ateliers, 
appentis 

 La reconstruction à l'identique 

 
En secteur Nt, seules sont autorisées : 

 Les constructions et installations nécessaires aux activités de loisirs et touristiques. 

 les aires de stationnement 

 

ARTICLE N 3 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVÉES ET D’ACCÈS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation automobile ou à défaut, une servitude de passage suffisante doit être instituée par 
acte authentique ou par voie judiciaire. 

 
Les caractéristiques des accès publics ou privés doivent permettre de satisfaire aux règles 
minimales de desserte contre l’incendie et de protection civile. Ils doivent permettre de répondre 
aux besoins de la construction à édifier et l’emprise devra être en rapport avec la nature 
d’occupation ou d’utilisation du sol autorisée.  

 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celles de ces 
voies qui présenteraient une gêne ou un risque pour la sécurité des usagers, peut être interdit. 
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Les voies en impasse sans aire de retournement sont interdites. Elles présenteront des 
caractéristiques adaptées à l’approche du matériel de lutte contre l’incendie. 

 
ARTICLE N 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  
 

Alimentation en eau potable 
 
Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau public de distribution. 
 
À défaut de réseau public, l’alimentation en eau potable par une source privée est soumise à 
déclaration à l’Agence Régionale de la Santé et en mairie. 
 

Assainissement 
 

En l’absence de réseau collecteur, l’assainissement autonome devra être réalisé conformément 
à la réglementation en vigueur et sa mise en service est subordonnée à l’autorisation de 
l’autorité compétente.  
 

Eaux pluviales 
 
Réseau collectif existant  
 
Le raccordement à ce réseau de toute construction est obligatoire. 
 
Réseau collectif inexistant 
 
Tout rejet doit être conforme aux prescriptions d’hygiène en vigueur. 
 
Il est interdit d’évacuer des eaux pluviales dans les ouvrages d’eaux usées 

 
Électricité et téléphone 

 
Toute construction ou installation nécessitant une alimentation électrique doit être raccordée au 
réseau public de distribution. 
 
L’enfouissement des réseaux ou leur dissimulation sera demandé en fonction des possibilités 
techniques de réalisation. 

 
ARTICLE N 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé. 
 
ARTICLE N 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de trois mètres par rapport 
aux voies publiques. 
 
Cette disposition ne s’applique pas aux extensions des constructions existantes sous réserve 
qu’elles respectent la continuité du bâtiment existant et sans réduire la distance de recul initiale. 
 
Les dispositions de l’article N 6 ne s’appliquent pas aux installations et équipements des 
services publics ou d’intérêt général. 
 
ARTICLE N 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 
Les constructions doivent être implantées : 
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 soit en limite séparative 

 soit avec un retrait de deux mètres. 
 
Cette disposition ne s’applique pas aux extensions des constructions existantes sous réserve 
qu’elles respectent la continuité du bâtiment existant et sans réduire la distance de recul initiale. 
 
Les dispositions de l’article N 7 ne s’appliquent pas aux installations et équipements des 
services publics ou d’intérêt général. 

 
ARTICLE N 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 
 
Non réglementé. 
 
ARTICLE N 9 : EMPRISE AU SOL 
 
Non règlementé sauf en secteur Nh 
 
En secteur Nh : 
 
L’emprise totale des extensions et des nouvelles annexes créées ne devra pas dépasser 50 m ² 
par rapport à celle existante à la date d’approbation du PLU. 
 
Les dispositions de l’article N 9 ne s’appliquent pas aux installations et équipements des 
services publics ou d’intérêt général. 
 
ARTICLE N 10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 
Non règlementé sauf en secteur Nh où la hauteur maximum autorisée d’une construction ne 
doit pas dépasser 4 mètres à l’égout du toit. 
 
La hauteur maximale des annexes (garage, appentis, cabanon, piscine, abris de jardin, abris à 
bois) autorisée est de 4 mètres à l’égout du toit. 
 
La hauteur maximale des extensions ne pourra excéder celle de la construction originelle.  
 
Dans le cadre de travaux d’extension ou de réhabilitation de bâtiments existants autorisés à 
l’article N2, la hauteur maximale autorisée sera celle de la construction existante. 

 
Les dispositions de l’article N 10 ne s’appliquent pas aux installations et équipements 
des services publics ou d’intérêt général. 
 
ARTICLE N 11 : ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Généralités : 
 
Les porteurs de projet devront prendre en compte le guide architectural « Habiter en 
Morvan – Un pays en héritage » annexé au règlement du PLU et sont invités à se 
rapprocher du Service Territorial d’Architecture et du Patrimoine de la Nièvre et/ou de 
l’architecte-conseil du CAUE de la Nièvre. 
 
Il est nécessaire de privilégier les réhabilitations, les agrandissements et les extensions avant 
tout nouveau projet de construction.  
 
Les pastiches d’architectures étrangères à la région ou portant atteinte par leur aspect à 
l’environnement sont interdits. 
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1- Maisons d'habitations et annexes à l'habitation 
 
Les agrandissements, les extensions des constructions existantes doivent être réalisés dans le 
même style que la construction principale.  
Toutefois, une architecture contemporaine dérogeant aux dispositions suivantes, est autorisée 
dans le cadre d’une étude au cas par cas, en fonction des particularismes locaux. 
 
Façades : 
 
Tout bâtiment doit présenter des façades plus longues que larges. 
 
Les joints creux sont interdits. Les enduits seront soit couvrants, soit beurrés.  
Les enduits de façade devront être adaptés à l’architecture du bâtiment et de l’environnement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les fenêtres et percements de façades doivent être plus hauts que larges pour permettre 
d'avoir un visuel plus affirmé de rectangle vertical. Cette disposition ne s’applique pas aux 
portes de garage. 
 
Les fenêtres devront être en accord avec le style existant traditionnel et respecter la même 
typologie (nombre d’ouvrants, présence de petits bois, etc.). 
 
Les systèmes de fermetures (volets, etc.) doivent être en adéquation avec l’architecture et 
l’aspect du bâtiment.  
 
Les volets roulants sont autorisés sous réserve d'une bonne intégration et s'ils reçoivent 
l'accord des services du STAP là où il intervient.  
Les coffres ne devront pas être en saillie et être visibles extérieurement ; ils devront si possible 
être implanté côté intérieur de l'habitation et devront s’intégrer à l’architecture et à 
l’environnement. 
 
Toitures: 
 
Toute extension ou surélévation jouxtant une construction existante doit s’harmoniser à la 
composition existante, indépendamment des pentes de toiture définies. 
Les toitures "terrasse" et autres formes de toitures ne seront autorisées que si le parti 
architectural retenu de la construction le justifie ou par des dispositifs destinés aux économies 
d’énergie. 
Les toitures translucides ne sont autorisées que pour les extensions des constructions ou pour 
les couvertures de piscine. 
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Les châssis, les lucarnes et les puits de lumière ne doivent pas, par leurs dimensions, 
proportions et nombres, déséquilibrer l’harmonie de la toiture ni former un contraste marqué par 
rapport aux mêmes éléments de constructions voisines. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les bâtiments principaux 
Les toitures des bâtiments à vocation d’habitation et des annexes de plus de 30m² possèderont 
2 pans avec une pente comprise entre 35° et 45°.  
Les toitures des bâtiments artisanaux et agricoles devront présenter une pente comprise entre 
20° et 45°.  
 

 Les annexes  
Les toitures des annexes accolées au bâtiment principal peuvent être à un pan. 
Les toitures des annexes isolées doivent présenter au maximum deux pans. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Matériaux et couleurs : 
 
Les couleurs des matériaux et des façades devront respecter la palette de couleurs définies par 
le Parc Naturel Régional du Morvan dans le document intitulé « Couleurs en Morvan » et 
annexé au PLU.  
Les couleurs en contradiction avec celles de l’environnement sont interdites, notamment les 
tons vifs, les couleurs criardes, ciment gris et le blanc. 
 
Les toitures doivent être d’aspect et de couleur terre cuite ou ardoise. 
 
L’emploi sans enduit des matériaux destinés à être recouverts tels que les carreaux de plâtre, 
parpaings agglomérés, … est interdit pour les façades et les murs de clôture. 
 
Les bardages bois devront être privilégiés (sauf contraintes techniques ou nécessité 
particulière) pour les projets de construction, mais les bardages métalliques sont autorisés et 
doivent présenter un ton mat et se rapprocher de la couleur de l’environnement naturel. 
 
Les bardages en bois doivent être laissés naturels, peints ou traités.  
Le bardage des bâtiments agricoles doit correspondre à la palette de couleurs définies par la 
Parc Naturel Régional du Morvan dans le document intitulé « Couleurs en Morvan – 

Oui Oui 
Oui 

Non 

Non 
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Préconisation pour les bardages métalliques des bâtiments agricoles et artisanaux » et annexé 
au PLU. 
 
Les panneaux solaires occuperont un maximum d’un tiers de la superficie du pan de la toiture 
ou l’intégralité du pan de toiture. Ils seront intégrés à la toiture, du mur gouttereau au faitage. 
 
Clôtures 
 
La hauteur maximale des clôtures donnant sur la voie publique est de 1,5 mètre. 
 
La hauteur maximale des clôtures donnant sur les limites séparatives est de 2 mètres. 
 
Les clôtures peuvent être soit : 

 Constituées d’un mur plein surmonté ou non de dispositif de protection 

 Constituées d’une haie vive doublée ou non d’un grillage 
 
Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures (murs, haie végétale) doivent 
être conçues de manière à s’harmoniser (hauteur, couleur…) entre elles, avec la rue, les 
constructions existantes sur la propriété et dans le voisinage. 
 
Les clôtures à proximité immédiate des accès des établissements et carrefours des voies 
ouvertes à la circulation doivent être établies de telle sorte qu’elles ne créent pas de gêne pour 
la circulation publique, notamment en diminuant la visibilité. 
 
Les haies vives seront constituées d’essences locales dont la liste est annexée au PLU dans le 
document intitulé « Habiter en Morvan – Un pays en héritage ». 
 

Divers 
 
Les coffrets liés à la desserte des réseaux devront être intégrés dans la clôture ou dans le mur 
de la construction. 
 
Les éléments rajoutés à la construction (antennes, paraboles…) devront être dissimulées, dans 
la mesure du possible, ou dans une couleur mate similaire à légèrement plus sombre que celle 
de la toiture ou du matériau sur lequel ils sont apposés. 
 
Les blocs de climatisation ne devront pas être visibles depuis le domaine public. 
 

2 - Constructions touristiques 

 
Ces constructions devront s'intégrer harmonieusement à l'environnement.  
Il est conseillé de prendre contact avec les services du PNR avant tout projet.   
 
Les dispositions de l’article N 11 ne s’appliquent pas aux installations et équipements 
des services publics ou d’intérêt général. 
 

ARTICLE N 12 : STATIONNEMENT DES VÉHICULES 

 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques et des voies privées susceptibles d’être 
affectées à la circulation automobile. 
 
ARTICLE N 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Toutes les constructions devront disposer d’une plantation d’isolement pour ne pas occasionner 
des nuisances sur le site naturel et le paysage. Les plantations devront s’adapter à la 
construction à dissimuler et alterner dans la diversité et la hauteur. 
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Si un arbre représente un risque pour des biens ou des personnes, il est possible de le 
supprimer. 
 
Toutefois, des plantations compensatoires seront autorisées en cas d’impossibilité de 
sauvegarder les arbres existants. 
 
Le cas échéant, les essences utilisées pour les haies vives seront choisies dans la liste 
annexée au présent règlement. 
 
ARTICLE N 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Non réglementé. 
 
ARTICLE N 15 : LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENT, EN MATIÈRE DE PERFORMANCES 
ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 
Non réglementé. 
 
ARTICLE N 16 : LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE D’INFRASTRUCTURES ET 
RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 
 
Non réglementé. 
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Fiche de recommandation du PNR du Morvan sur les 
plantations 
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Exemples d’enduits 
 

 Le « lissé truelle » 
Projetez le mortier, égalisez sommairement puis serrez-le par un mouvement de bas en haut avec le plat de votre 
truelle. 
Peu salissant, bonne étanchéité. Évitez les grandes surfaces ; préférable pour soubassements, joints à pierre vue, 
solins de toit, fonds de lavoir, bassins, etc.  

 

 
 

 Le « jeté truelle » 
Jetez vigoureusement de bas en haut avec votre truelle et ne pas retoucher. Nécessite un bon coup de main. Aspect 
approchant de l’enduit « jeté au balai ». 
Surtout pas de mortier fin : mélangez des sables de différents diamètres. Nécessite un corps d’enduit très étanche.  
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 Le « recoupé truelle » 
Effectuez un « jeté truelle » puis reprenez les surépaisseurs avec le tranchant de votre truelle afin de mieux égaliser 
la surface.  
Cette dernière couche d’enduit ne doit pas être inférieure à 1cm. 
 

 
 
 

 Le « taloché fin » 
Avec votre taloche en bois (ou composite, mais pas en plastique), effectuez des mouvements circulaires, de bas en 
haut, serrant fortement le mortier contre le mur.  
Évitez les grandes surfaces ; préférable pour soubassements, tableaux et encadrements de fenêtres. Peu salissant, 
facile à nettoyer.  
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 Le « taloché moyen » 
Même technique que le taloché fin mais avec des granulats de sable « plus gros » dans votre mortier.  
Si une laitance apparait, épongez ou balayez la surface.  Technique de vieillissement pour un aspect d’enduit érodé 
qui fait aussi ressortir la couleur des agrégats.   
 

 
 

 Le « taloché gros » 
Même technique que le taloché moyen. Faites votre mortier (avec un sable <0.5) et avant de l’appliquer, rajoutez 
éventuellement quelques poignées de sable plus gros (0.8).  
Écrasement possible, évitez d’appliquer près du sol.  
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 Exemple d’enduit sur mur à Pierre vue 


